
Règlement et modalités d'appel à candidatures

Contexte

Les acteurs sociaux-économiques du Val d'Oise, à l'initiative de la Direction Départementale du Travail,  
de l'Emploi et de la Formation Professionnelle, sont mobilisés, depuis 2007, dans le cadre du plan  
départemental d'actions « Toutes les générations en entreprise, avec l'Europe les acteurs du Val d'Oise 
s'engagent », en faveur du retour et du maintien dans l'emploi des seniors, 

Ce plan d'actions pluriannuel, co-financé par le Fonds Social Européen, s'appuie sur une dynamique  
partenariale visant à professionnaliser et partager les pratiques en faveur de l'intégration de toutes les 
générations en entreprise.

Objectifs

Les « Trophées Trajectoires » sont une initiative destinée à valoriser et partager les bonnes pratiques des 
employeurs, publics et privés, qui œuvrent en faveur d'une approche intergénérationnelle des ressources  
humaines en favorisant le retour et/ou le maintien dans l'emploi des seniors.

Ces bonnes pratiques sont appréciées, conformément aux dispositions de la loi de financement de la  
Sécurité Sociale du 17 décembre 2008, selon les axes suivants:

 Recrutement des salariés âgés dans l'entreprise,
 Anticipation de l'évolution des carrières professionnelles,
 Amélioration des conditions de travail et prévention des situations de pénibilité,
 Développement des compétences et des qualifications et accès à la formation,
 Aménagement des fins de carrière et de la transition entre activité et retraite,
 Transmission des savoirs et des compétences et développement du tutorat.

Ces récompenses visent à donner une reconnaissance publique de l’action des employeurs, publics et 
privés, qui œuvrent en faveur de la gestion des âges dans leur structure visant à intégrer toutes les  
générations au travail.



Présentation des Prix

Les Trophées récompenseront 6 entreprises, publiques ou privées, pour leurs actions engagées en faveur 
d'une approche intergénérationnelle des ressources humaines, avec une attention toute particulière pour  
ce qui touche du maintien et/ou du retour dans l'emploi des seniors.
Les récompenses distingueront  2 catégories:

 Les structures de moins de 50 collaborateurs, non soumises aux dispositions de la loi de 
financement de la Sécurité Sociale, relatives à l'emploi des seniors,

 Les structures de 50 collaborateurs et plus, soumises aux dispositions de la loi de financement de 
la Sécurité Sociale, relatives à l'emploi des seniors, et qui pourront, dans ce cas présenter des 
actions issues des accords ou plans d'actions mis en œuvre.

Éligibilité

Candidats éligibles
Toutes les structures, du secteur public et du secteur privé, sont éligibles (entreprises, collectivités  
territoriales, associations, etc...). Cependant les actions mises en œuvre et pour lesquelles la structure  
fait acte de candidature pour les « Trophées Trajectoires » doivent bénéficier à du personnel salarié 
(maintien dans l'emploi) ou à des personnes pouvant le devenir (retour dans l'emploi).

Dossier éligibles
Les projets éligibles doivent être présentés sous la forme d’un plan d’actions en cours de réalisation,  
dont au moins une première phase de mise en œuvre est achevée lors du dépôt de la candidature. Cette  
première phase doit concerner un des 6 axes suivants:
 Recrutement des salariés âgés dans l'entreprise,
 Anticipation de l'évolution des carrières professionnelles,
 Amélioration des conditions de travail et prévention des situations de pénibilité,
 Développement des compétences et des qualifications et accès à la formation,
 Aménagement des fins de carrière et de la transition entre activité et retraite,
 Transmission des savoirs et des compétences et développement du tutorat.

Une évaluation objective des résultats obtenus (indicateurs d'avancement ou de réalisation) doit être  
communiquée avec le dossier de participation. 
Pour les entreprises de 50 collaborateurs et plus: 
 Joindre une copie de l'accord, ou du plan d'action,
 Si une procédure de rescrit a été engagée, précisez à quelle date et quel en a été le retour.

Modalités opérationnelles de ce Trophée

Critères d'appréciation des projets

Les projets seront appréciés notamment au regard :

- des résultats obtenus,
- de leur caractère innovant, 
- de leur pertinence,
- du caractère reproductible et transférable de la démarche,
- des moyens mis en œuvre,
- de la nature et du nombre des parties prenantes impliquées,
- de leur contribution à l'amélioration du dialogue social.  



Désignation des lauréats

Un jury, composé de représentants des organismes suivants:
A Compétence Egale, ADECCO Parcours et emploi, AGEFOS-PME, AMETIF, APEC, ARACT Ile de 
France, Assurance Retraite Ile de France, CGPME, DDTEFP 95, HALDE, MEVO, MIFE du Val d'Oise,  
OPCALIA, PLIE Convergence Emploi Cergy, Pôle Emploi, instruira les dossiers sur la base des critères 
précédemment énoncés. 
Le jury peut être conduit, si nécessaire, à demander des informations complémentaires.

Engagements du candidat

Le dépôt de dossier de candidature vaut acceptation du présent règlement.
La remise des Trophées aura lieu le 13 décembre 2010 au SÉNAT, sous le haut patronage de la 
Commission des Affaires Sociales. Les entreprises lauréates s'engagent à y participer.
Dans le cadre des Trophées Trajectoires, les entreprises participantes autorisent les organisateurs  à  
communiquer sur le plan d’actions qu’elles soumettent dans le dossier de candidature dans le cadre  
d’une diffusion et valorisation de bonnes pratiques.

Les entreprises lauréates seront libres de communiquer sur le Prix qui leur aura été attribué.

Dépôt des candidatures

Le dossier de candidature peut être librement téléchargé à l'adresse suivante:

http://www.toutes-les-generations-en-entreprise.com/trophees2010.php

ou demandé par mail à l’adresse suivante :

hakim.kamouche@travail.gouv.fr 

Le dépôt des candidatures doit se faire par courrier, par mail ou par télécopie le 12 novembre 2010 au plus 
tard:

Courrier:
Monsieur Hakim KAMOUCHE

DDTEFP du Val d'Oise
Immeuble Atrium

3 boulevard de l'Oise
95014 CERGY-PONTOISE CEDEX

Mail: hakim.kamouche@travail.gouv.fr
Télécopie: 01.34.43.62.50
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